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1. Présenta�on générale
1.1 Introduc�on
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Aire de répar

on des arbres remarquables inventoriés en Deux-Sèvres

Source cartographique interac%ve : Deux-Sèvres Nature Environnement (DSNE) 

h�ps://www.dsne.org/2014/02/25/inventaire-des-arbres-remarquables/

h�ps://www.arbres.org/carte-de-france-interac
ve.htm

4



Les arbres remarquables sont des arbres vivants excep�onnels par leur âge, leurs dimensions, 

leur forme, leur passé ou encore leur légende. Ces ligneux représentent un patrimoine naturel et

culturel qui doit être conservé. Certains ont été classés « monument naturel » depuis la loi de 

1906, puis au �tre de celle de 1930 ins�tuant la protec�on des sites.

En 2013, la DREAL Poitou-Charentes, depuis devenue DREAL Nouvelle-Aquitaine, a souhaité que 
soit complété le premier inventaire des arbres remarquables des Deux-Sèvres datant de 1999.
Elle a donc apporté son sou
en technique et financier à l’associa
on Deux-Sèvres Nature 

Environnement pour actualiser cet inventaire.
A ce�e occasion a été élaborée une grille mul
-critères d’évalua
on, perme�ant d’objec
ver les 
éléments d’apprécia
on de ces arbres, selon les mo
fs ar
s
que, historique, scien
fique, 
légendaire ou pi�oresque, inscrits dans la loi du 2 mai 1930. L’inventaire ne cons
tuant en effet 
qu’un « porté à connaissance », sans valeur réglementaire ni pouvoir de protec
on, il semblait 
u
le à par
r de ce�e base d’iden
fier les sujets méritant un classement au 
tre des sites.
Sur les 1231 arbres répertoriés en Deux-Sèvres, 3 parmi les plus remarquables d’entre eux ont été 
retenus du fait de leurs dimensions, leur histoire ou leur contexte par
culier. Afin de faciliter la 
procédure de classement et surtout la ges
on future des arbres, l’accord des propriétaires a 
également été un critère de choix.

Un ouvrage in
tulé « Arbres Remarquables des Deux-Sèvres », édité et publié en 2017, en illustre 
leurs portraits (Cf. annexe).

« Surdimensionnés, tordus, empreints d’histoires… et tous hors du commun. Les arbres 

remarquables ne laissent personne indifférent. Patrimoine vivant à l’apparence éternelle, ils 

traversent les généra%ons. » 

Deux-Sèvres Nature Environnement

Le chapitre ci-dessous présente les données générales des 3 arbres, cependant le présent 
rapport concerne le chêne de Robert le Chouan à Saint-Pardoux-Sou�ers (arbre n°2 sur les 
cartes).
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1.    Présenta�on générale
1. 2 Données générales



Situa�on

Circonscrip
on des 3 sites – extrait du fond de carte IGN 1/250 000

1- Chêne de 

Béceleuf

2- Chêne de 

Robert-le-Chouan

3- Cormier de 

Chamier



Carte des EPCI des Deux-Sèvres au 1er Janvier 2019

La communauté de communes Val de Gâ�ne 

a été créée le 1er janvier 2017, elle résulte de la fusion

  des communautés de communes Gâ
ne-Au
ze, Pays Sud Gâ
ne

           et Val d’Egray. Ce territoire rural s’étend sur 553 km² et compte 21876

habitants répar
s sur 31 communes.

Monsieur Jean-Pierre Rimbeau en est son président.

h�ps://www.valdega
ne.fr/

La Communauté de Communes Haut Val de Sèvre 

a été créée le 1er janvier 2014. Elle regroupe les anciennes

 Communautés de Communes Arc en Sèvre et Val de Sèvre

 ainsi que les communes d’Avon et Salles, soit 19 communes

au total pour une popula
on de 30 000 habitants.

Monsieur Daniel Jollit en est son président.

h�ps://cc-hvs.fr/
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Béceleuf

Azay-le-brûlé

Saint-Pardoux-Soutiers



Un projet de Parc Naturel Régional de la Gâ
ne est en cours d’élabora
on et porté par le Pays de 
Gâ
ne 

Carte du futur PNR de Gâ
ne poitevine





Géologie – Extrait de la carte géologique des Deux-Sèvres

Au croisement du Massif armoricain, du Bassin ligéro-parisien et du Bassin aquitain, le 
département des Deux-Sèvres déploie une grande diversité de ressources et une richesse 
patrimoniale naturelle et bâ
e importante; en témoignent, entre autres, le recueil des sites classés
et inscrits des Deux-Sèvres, l’inventaire des monuments historiques des Deux-Sèvres, les 
inventaires du patrimoine naturel du département et de la région, l’inventaire des arbres labellisés 
remarquables en Deux-Sèvres, et tant d’autres...
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h�p://geoportail.fr/

Localisa
on des projets proposés au classement

1- Chêne de 

Béceleuf

2- Chêne de 

Robert-le-Chouan

3- Cormier de 

Chamier



Le pédo-paysage

Le chêne du pigeonnier de Pouzay à Béceleuf

Le chêne pédonculé est implanté sur les plateaux des terres rouges moyennement profondes avec un 
sol limoneux, moyennement profond, sur argile rouge.
En contact des plaines calcaires cons
tuées de groies moyennement profondes au sol argilo-limoneux,
moyennement profond, sur calcaire plus ou moins dur et fissuré.
Également situé en bordure de la vallée calcaire et les terrasses alluviales de l'Au
se aux sols de 
textures variables, calcaire à nappe plus ou moins profonde

Source :©IGN GEOFLA®

Le chêne de Robert le Chouan au lieu dit de la Cigogne 

à Saint Pardoux-Sou�ers

Le chêne pédonculé est implanté sur les plateaux du seuil du Poitou à argile à silex profond.
Son sol est argilo-limoneux, profond, peu caillouteux, acides et peu hydromorphe.

Source :©IGN GEOFLA®

Le cormier de Chamier à Azay-le-Brulé

Le cormier est implanté sur les plateaux des terres rouges moyennement profondes avec un sol 
limoneux, moyennement profond sur argile rouge.
Résistance aux retraits et gonflement des argiles.

Source :©IGN GEOFLA®

h8ps://geoportail.biodiversite-nouvelle-aquitaine.fr

12



Carte des pédo-paysages des Deux-Sèvres

1- Chêne de 

Béceleuf

2- Chêne de 

Robert-le-Chouan

3- Cormier de 

Chamier



Atlas des paysages de l'ex-Région Poitou-Charentes 
réalisé par le Conservatoire des Espaces Naturels en 1999



Paysage

L'Atlas régional des paysages de l'ex Poitou-Charentes réalisé par le Conservatoire Régional des 
Espaces Naturels en 1999 (CEN Nouvelle-Aquitaine aujourd'hui) iden
fie les grandes en
tés 
paysagères. Ces ensembles paysagers présentent des grands traits communs qui en déterminent 
les contours :
- les mouvements topographiques et les vallées,
- les caractéris
ques des sols, le couvert végétal et les pra
ques agricoles,
- la densité du maillage bocager,
- les formes bâ
es…

Sur la zone d’étude, la prédominance du système bocager confère au territoire une certaine 
homogénéité. Ce�e unité paysagère est désignée par le terme « La gâ
ne de Partenay » ou « La 
Gâ
ne Poitevine », qui se prolonge vers le nord-est, en direc
on du « Bocage Bressuirais ». Les 
ouvertures de la plaine calcaire sur les franges nord-est (La Plaine du Touarsais) et au sud-ouest (La
Plaine de Niort) rencontrent le bocage par l'intermédiaire d'espaces de transi
on que sont :
- au sud-ouest : « Entre Plaine et Gâ
ne » et « La Vallée de l'Au
ze »,
- au nord-est : « La Vallée du Thouet » et « Les contreforts de la Gâ
ne ».
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3- Cormier de 

Chamier

2- Chêne de 

Robert-le-Chouan

1- Chêne de 

Béceleuf





2. Descrip�on du site
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Le chêne de « Robert Le Chouan » 

 2.1  Contexte administra�f

L’arbre est situé dans la commune de Saint-Pardoux-Sou�ers (1 862 habitants), canton de La 

Gâ�ne, arrondissement de Parthenay. Saint-Pardoux-Sou�ers fait par�e de la communauté de 

communes de Val de Gâ�ne (voir page 10).

Il est propriété de monsieur Chris�an Poignand de la Salignière.

La commune est dotée d’un PLUi (de l’ancienne Communauté de Communes Pays Sud Gâ�ne), 

approuvé le 1er décembre 2016. Les parcelles concernées, n° 54, 55 et 63 sec�on OB, y sont 

classées en A (zone agricole). La par�e nord-ouest de la parcelle 55 est en zone humide. Sur le 

plan, le chêne de Robert le Chouan est indiqué comme « arbre remarquable à protéger », mais 

ce<e rubrique n’est pas détaillée dans le règlement du PLUi.
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Extrait du PLUI approuvé le 01.12.2016

Les parcelles sont par ailleurs incluses dans le site Natura 2000 « bassin du Thouet amont » 

(direc�ve habitat), qui s’étend sur plus de 7 000 ha. Il correspond à l'ensemble du réseau primaire 

et secondaire cons�tué par le haut bassin du Thouet (affluent de la Loire), représenté par 8 

ruisseaux. Il a été désigné principalement pour la présence d’espèces patrimoniales vivant en eaux 

pures, notamment l’écrevisse à pa<es blanches.
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2.2  Environnement paysager

Dans une campagne rurale et bocagère de la Gâ�ne, le sujet est implanté à 203 m d’al�tude sur 

fond de combe légère, en lisière de parcelle fores�ère humide et de deux champs agricoles 

céréaliers. Le sujet est isolé, pi<oresque et monumental. Il est adossé à une lisière fores�ère au 

nord qui le protège des vents du nord. En revanche, la face sud-ouest est exposée aux vents 

dominants.

Ce paysage est caractéris�que des pénéplaines dont le socle hercynien et à composante grani�que

a été fortement érodé. 
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2.3 Histoire et caractéris�ques de l'arbre

« Avec 8,50 mètres de circonférence au plus creux, c’est le plus gros chêne du département. Ses 

branches imposantes s’étalent dès 3 mètres de hauteur, surmontant un tronc massif paraissant plus

large que haut ». (In Arbres remarquables des Deux-Sèvres, Cf annexe)

Le chêne pédonculé (Quercus robur), dit de « Robert le Chouan », situé au lieu-dit « la Cigogne », 

est l’un des plus vieux arbres du département, il aurait entre 500 et 900 ans selon les es�ma�ons. 

Arbre historique et de légende, son tronc creux aurait été un refuge et une cache<e pour François-

Augus�n Robert, connu sous le nom de Robert le Chouan, légi�miste, qui par�cipa à l’insurrec�on 

royaliste dans l’ouest de la France en 1832. L’arbre était déjà creux au début du XIXᵉ siècle et donc 

suffisamment vaste pour abriter plusieurs personnes dans son tronc. En effet, suite à un orage, le 

chêne bée d’une ouverture de 3,20 m de haut sur 2,5 mètres de large.

Le territoire d’ici est marqué par les événements de la chouannerie ; cet arbre est associé à une 

période de l’histoire de France encore bien présente dans la mémoire collec�ve, il cons�tue un 

véritable témoin vivant.

Le chêne pédonculé de la Cigogne est appelé aussi « chêne du Hibou » : dans ce pays les haies aux 

vieux arbres têtards abritaient la choue<e hulo<e, ou chat huant, dont le hululement fit… le 

chouan.
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Arbre légendaire, probablement le plus gros chêne des Deux-Sèvres, il est connu localement et 

fréquenté par des connaisseurs.



Le sujet est certes d’un âge très avancé, cependant, il est en bonne santé et son état physiologique 

est bon, malgré une grosse déchirure charpen�ère sud-ouest, par�ellement bien cicatrisée; des 

champignons se développent toutefois au niveau de ce<e cassure.

Ce très gros sujet s’est développé sur un 1er étage de 7 charpen�ères (dont 2 cassées) et un 

deuxième étage de 3 charpen�ères massives. L’arbre présente des bourrelets de cicatrisa�ons et 

une pe�te fente au collet. Du bois mort est présent, mais ne doit pas être re�ré sous peine de 

fragiliser l’individu. L’arbre ne cons�tue d’ailleurs aucun risque pour les usagers, en l’absence à 

proximité de toute maison, route ou sen�er. En revanche, la cavité cons�tue un repaire à insectes, 

oiseaux, chauves-souris… ce qui en fait un réservoir de biodiversité. La présence de grand 

capricorne est notamment avérée.

Son rayon vital à préserver est de plus de 30 m; L’arbre peut être une contrainte pour l’agriculteur 

pour sa concurrence avec la parcelle cul�vée mais inversement, le chêne est contraint par le sous-

solage au sud et à l’est. S’agissant des contraintes liées à ce classement, notamment pour 

l’exploita�on agricole, il n’y a pas de difficulté, car il s’agira surtout de respecter une distance de 

labourage, déjà pra�quée actuellement, par rapport à l’arbre.
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Une branche charpen�ère sud-ouest est cassée



Port en double corbeille avec deux rangées de charpen�ères.

Aspect rocailleux ; cabossé et tortueux. Houppier rela�vement équilibré.

La cavité béante à l’intérieur du tronc est saine et cons�tue aujourd’hui un repère à insectes, oiseaux et chauves souris.



Caractéris�ques de l'arbre

L’origine du chêne est naturelle, son âge est es�mé entre 600 et 1 000 ans 

Hauteur totale du chêne : 21 m

Circonférence à 1,30 m : 8,60 m (diamètre 2,75 m)

Hauteur des premières branches : 1,50 m

Rayon moyen de la couronne : 19 m

L’espérance de main�en est rela�ve étant donné l’âge de l’individu; il s’agit de surveiller le 

développement des champignons qui se développent dans la cavité de l’arbre.

Son main�en peut cependant être es�mé à plusieurs dizaines d’années d’après l’étude du 

cabinet Riboulet.
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2.2.4 Projet de périmètre

Le périmètre est assis sur les limites des trois parcelles au « centre » desquelles se trouve l’arbre. 
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3.    Conclusion
Critères de classement et conseils de ges�on

Les inventaires réalisés entre 1999 et 2015 ont permis de recenser les plus beaux arbres du

département des Deux-Sèvres, et de me�re ainsi en évidence des richesses patrimoniales et 
naturelles subsistant envers et contre tout dans ce territoire. La méthodologie u�lisée, en 
résonance avec les critères établis dans la loi du 2 mai 1930 (critères ar�s�que, historique, 
scien�fique, légendaire ou pi�oresque), et relevant de l’ar�cle L.341-1 du Code de 
l’environnement, a mis en avant les plus excep�onnels d’entre eux. Le chêne de Robert le Chouan, 
objet de ce rapport, faisant par�e du « haut du panier », est ainsi proposé au classement pour une 
protec�on pérenne, la plus forte qui soit dans le droit français.

Le chêne de Saint-Pardoux-Sou�ers est excep�onnel par sa circonférence, son âge, sa 

hauteur et l’histoire qui lui est ra�achée. Plus gros chêne du département, et sans doute le plus 
vieux aussi, il est lié aux évènements de la « pe�te chouannerie » de 1832 : il aurait abrité un chef 
local dit « Robert le Chouan », voire plusieurs membres de sa troupe tant était, déjà à ce�e 
époque, vaste la cavité de l’arbre. Ce condi�onnel suggère de proposer le classement au �tre du 

critère légendaire plutôt que historique, en plus du critère pi'oresque.

Du fait de son âge et de la taille de ses charpen�ères, des risques de dégâts dus aux intempéries 
sont prégnants mais imprévisibles. L’exper�se sanitaire du cabinet Riboulet (Cf annexe) 
diagnos�que un état physiologique et mécanique moyen, ce qui est sa�sfaisant pour un tel 
spécimen.

➢ La mise à l’étude d’un disposi�f de haubanage est préconisée pour éviter l’arrachage des 
lourdes branches.

➢ Le système racinaire a été préservé jusqu’à présent, grâce à la défini�on tacite d’une zone 
non labourée autour de l’arbre : il pousse dans une zone herbeuse qui assure un rôle de tampon 
par rapport à l’exploita�on agricole de la parcelle 54, au sud de l’arbre. Un rayon vital de 20 mètres
est à sanctuariser.
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4. Annexes

• Extrait de l’ouvrage « Arbres remarquables des Deux-
Sèvres », Deux-Sèvres Nature Environnement

Édi�on Deux-Sèvres Nature Environnement, Niort, décembre2017.

• Rapport d’exper�se phytosanitaire - Cabinet Riboulet

27


